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Préambule: 

La Communauté de Communes de la Presqu’île de Crozon regroupe les communes de Crozon, 
Camaret sur mer, Telgruc sur mer, Landévennec, Argol, Lanvéoc et Roscanvel. Elle exerce la 
compétence relative à l’élimination et la valorisation des déchets ménagers et des déchets 
assimilés, qui lui a été transférée par les communes. 

A ce titre, la Communauté de Communes se substitue aux communes dans tous les actes et 
délibérations de cette compétence.  

Dans ce cadre, il lui appartient d’élaborer un règlement communautaire de la collecte des 
déchets ménagers et assimilés. 

Le présent règlement de collecte a pour but de définir les droits et devoirs de chacune des 
parties concernées à savoir: La Communauté de Communes, les communes et l’usager. 

 

Article 1 : Abrogations des dispositions antérieure s : 

Toutes les dispositions relatives aux collectes des déchets, visées dans les arrêtés des communes 
rappelées ci avant sont abrogées, sauf en ce qui concerne les pouvoirs de police du Maire. 

Article 2 : Interdiction de dépôts de déchets ménag ers :  

Il est interdit de déposer, abandonner ou jeter, sur le domaine public à n’importe quelle heure du jour 
et de la nuit, des ordures, immondices, détritus quel qu’en soit la nature, résidus quelconques, 
produits de balayage, gravats, matériels usagers et ustensiles de ménage, sans y être autorisé. 

Les conditions de présentation des bacs et sacs de tri sont précisées dans les articles 6 et 7 ci-après  

Un point de regroupement va être créé à Kerdanvez pour les résidences secondaires. 

Article 3 Dénomination des ordures ménagères et déc hets assimilés :  

Sont compris dans la dénomination des ordures ménagères et déchets assimilés, les détritus de toute 
nature provenant de la vie quotidienne normale des habitations et bureaux comprenant notamment : 
restes des repas, résidus de nettoiement, cendres froides, débris de vaisselle, feuilles, balayures et 
résidus de toutes sortes ;petits emballages non recyclables,papiers souillés,dans la mesure où ces 
déchets sont en quantité normale; les déchets provenant des bâtiments et des établissements publics, 
des commerçants, artisans, PME et PMI déposés dans des bacs ,dans les mêmes conditions que les 
déchets d’habitations. 
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Cette énumération n’est pas limitative et des matières non dénommées peuvent être assimilées par la 
Communauté de Communes aux catégories spécifiées ci-dessus. 

Les déchets ménagers présentés au service de collecte ne doivent contenir aucun produit ou objet 
susceptible d’exploser, d’enflammer les détritus, ou d’altérer les bacs de collecte, de blesser le public 
ou les agents chargés de l’enlèvement et du tri des déchets,de constituer des dangers La présence de 
verre ou autres objets contondants ou coupants susceptibles d’occasionner des blessures aux agents 
de la collectivité est strictement interdit et peut amener la Communauté de Communes à porter plainte 
vis-à-vis du riverain en faute. 

Ne sont pas compris dans la dénomination des ordures ménagères et déchets assimilés pour 
l’application du présent arrêté : 

� Les déblais, gravats, décombres et débris provenant des travaux publics et particuliers ; 
� Les objets, métaux, plastiques où autres, même Incinérables dont la dimension est supérieure 

à 80 centimètres ; 
� Toutes les bouteilles ou bonbonnes de gaz, même vide ; 
� Les pneumatiques de véhicules ; 
� Les huiles de vidange et graisse ; 
� Les produits pharmaceutiques ; 
� Les déchets contaminés provenant de l’hôpital ou des cabinets d’infirmiers libéraux ; 
�  Les déchets de viande des professionnels ; 
� Les déchets issus des garages automobiles ; 
� Les déchets spéciaux qui, en raison de leur inflammabilité, de leur toxicité, de leur pouvoir 

corrosif ou de leur caractère explosif, ne peuvent pas être éliminés par les mêmes voies que 
les déchets ménagers, sans créer de risques pour les personnes et l’environnement. 

� Les équipements électriques et électroniques. 
� Les déchets ménagers recyclables  
� Les emballages en verres. 

Ces énumérations ne sont en aucune manière limitative. 

Article 4 Dénomination des déchets ménagers recycla bles :  

Sont compris dans la dénomination de déchets ménagers recyclables, les déchets ménagers collectés 
sélectivement, présentés en mélange dans un sac translucide jaune de 50 L fourni par la 
Communauté de Communes, et composés : 

� D’emballages papiers/cartons : boites en carton plat, caisses en carton ondulé, briques 
alimentaires,… ; 

� D’emballages métalliques : boîtes de conserves, cannettes, barquettes, aérosols, bidons, …, 
présentés vidés de leur contenant ; 

� D’emballages plastiques : flaconnage tel que bouteilles opaques (alimentaire ou entretien), 
bouteilles transparentes (eau, boisson gazeuse…), présentés vidés de leur contenant ; 

� De journaux/magazines et papiers : journaux, brochures, magazines, papiers. 

Ne sont pas compris dans la dénomination des déchets ménagers recyclables : 

� Les bouteilles ou les bidons d’huile  
� Les boites et barquettes métalliques mal vidées ou pleines 
� Les boîtes et barquettes plastiques  
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� Les bidons de produits toxiques, les pots de crème fraîche et yaourt, les films plastiques, les 
mouchoirs jetables, le verre, la porcelaine, les ampoules, … 

Ces énumérations ne sont en aucune manière limitative et sont à titre indicatif. 

 

Article 5 Dénomination des emballages en verre :  

Sont compris dans la dénomination d’emballages en verre, le verre collecté principalement dans les 
colonnes d’apport volontaire réparties sur le territoire de la Presqu’ile de Crozon, et composés de : 

� Bouteilles et flacons en verre, sans bouchon, ni capsule ; 
� Bocaux en verre, sans couvercle, 
� Pots en verre sans couvercle. 

Ces emballages présentés sont vidés de leur contenu. Afin de ne pas occasionner de gênes aux 
riverains, le dépôt du verre est interdit entre 22 h et 7h. 
Ne sont pas compris dans la dénomination des emballages en verre : les emballages mal vidés ou 
pleins, les bidons de produits toxiques, la vaisselle en verre, la porcelaine, les tubes d’éclairages, les 
ampoules, … 

CONDITIONS GENERALES DES COLLECTES :  

Article 6- Jours et horaires de présentation pour l ’usager en porte à porte  
L’usager en porte à porte possède un bac individuel de collecte fourni par la Communauté de 
Communes  
Les ordures ménagères doivent être présentées en sacs dans le bac la veille du jour de collecte. 
Les déchets recyclables en sacs jaunes translucides fermés doivent être posés sur ou à côté du bac à 
ordures ménagères la veille du jour de collecte. 
 
Le tableau suivant décrit les jours et horaires de présentation pour l’usager en porte à porte par 
circuit : 
 

Ordures ménagères en 
sacs dans bacs 

Circuits 

Du 1er 
septembre au 

30 juin 

Du 1er juillet 
au 31 août 

Déchets 
ménagers 

recyclables en 
sacs translucides 

jaunes toute 
l’année 

Crozon bourg Dimanche soir Dimanche soir Dimanche soir 

Camaret Mercredi soir Mercredi soir Mercredi soir 

Telgruc sur mer Lundi soir Lundi soir Lundi soir 

Argol Mardi soir Mardi soir Mardi soir 

Quartiers Est de Crozon ( MenezGorre,  
Keramprovost, Postolonnec) 

Mardi soir Mardi soir Mardi soir 
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Roscanvel Lundi soir Lundi soir Lundi soir 

Le Fret Lundi soir Lundi soir Lundi soir 

Lanvéoc Jeudi soir Jeudi soir Jeudi soir 

Landévennec Jeudi soir Jeudi soir Jeudi soir  

 

La Communauté de Communes assure la collecte toute l’année, même les jours fériés (Sauf les 25 
décembre, 1er janvier et dimanches). En cas de collecte prévue lors de ces 2 jours fériés, celle-ci sera 
décalée. La Communauté de Communes communiquera par voie de presse locale et aux mairies 
concernées les conditions de collecte.  

Article 7 Organisations des collectes et conditions  de présentation:  

Les collectes s’effectuent sur toutes les voies publiques ouvertes à la circulation des poids lourds et 
sur certaines voies privées avec l’accord des propriétaires. 

Sauf dérogation expresse accordée par la Communauté de Communes et les propriétaires, le 
personnel de collecte ne doit pas s’introduire dans les propriétés privées pour y prendre les poubelles. 

Les ordures ménagères à collecter doivent être obligatoirement présentés en sacs dans les 
conteneurs roulants (bacs) dans les zones de porte à porte définies par la Communauté, ou dans les 
bacs des points d’apport volontaire pour les autres. Ces conteneurs sont fournis par la Communauté 
de Communes. Si les déchets présentés à la collecte ne correspondent pas à ceux définis ci avant, ils 
ne seront pas collectés (sacs déposés sur un mur, une haie, au sol…) .De même que l’utilisation de 
tout autre contenant (poubelles traditionnelles, carton, cageots …) est interdit et ne sera pas collecté. 

Les sacs de tri translucides jaunes ne doivent pas contenir des ordures ménagères, des déchets verts  
ou des gravats, …, si tel est le cas le sac de tri ne sera pas collecté par les agents de la collectivité. 

Par ailleurs, les agents de la Communauté de Communes se réserve le droit de faire des contrôles 
des déchets présents dans les sacs de tri.  

Les bacs, de capacité variable selon les besoins, restent de la propriété de la Communauté de 
Communes. 

L’usager est tenu de maintenir en état de propreté et d’hygiène, le bac mis à sa disposition. 

Les bacs situés dans les zones d’apport volontaire sont sous la responsabilité de la Communauté de 
Communes. Elle s’engage à nettoyer et désinfecter ces bacs.  

La maintenance des bacs est assurée par la Communauté de Communes. 
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Dans le cas d’un vol ou d’une détérioration importante, l’attributaire du bac est tenu de faire une 
déclaration auprès des services de police ou de gendarmerie et de se présenter ensuite avec son 
récépissé au « Service Déchets » de la Communauté, afin qu’il soit procédé, au remplacement du 
bac. Dans le cas, où le vol ou la détérioration du bac a été réalisé en dehors du jour de collecte, celui-
ci sera à rembourser à la Communauté des Communes. (Cas fréquent où l’usager laisse en 
permanence son bac sur la voie publique) 

Les bacs doivent être sortis la veille de la collecte et être rentrés le plus tôt possible après le passage 
du camion de collecte. Ils ne doivent pas rester sur la voie publique entre deux collectes. La 
Communauté de Communes se donne le droit de reprendre un bac si celui-ci n’est jamais rentré par 
le bénéficiaire. 

Les bacs et sacs de tri doivent être présentés à l’endroit indiqué par la Communauté de Communes 
sinon sur le trottoir au droit de la propriété, aux jours fixés par l’article 5. Des mesures sont prises pour 
inciter le regroupement des bacs au même endroit (incitation par les services, marquages au sol …) 
sur le domaine public, au plus près de la chaussée. Les bacs ne devront pas engendrer de gêne pour 
le passage des piétons. Ils doivent être présentés couvercle fermé.  

Pour des raisons organisationnelle ou technique, la Communauté de Communes peut modifier sans 
avis préalable, son circuit de tournée donc ses heures de passage dans les différentes rues des 
communes. De ce fait si l’usager ne présente pas son bac conformément à l’article 5,et que le 
passage du camion de collecte a déjà eu lieu, ce dernier ne repassera pas .L’usager devra alors 
présenter son bac à une collecte ultérieure. 

Si le service ne peut accéder dans une voie (cas des voies étroites, d’impasses, de cours, …), les 
bacs sont à déposer à l’entrée de celle-ci, ou sur la voie publique la plus proche. 

En cas d’empêchement ponctuel (rue barrée, défaut d’élagage, travaux …), le point de collecte est à 
resituer au plus près de l’endroit où le service de collecte a accès. 

La gestion des poubelles complémentaires type « vacances propres » disposées dans les différentes 
communes n’est pas de la responsabilité de la Communauté de Communes mais bien des communes 
disposant de ces poubelles. 

Les aménagements des points de regroupement doivent être facile d’accès. Ils sont à la charge des 
communes. Les plateformes aménagées doivent être plates et de niveau avec le sol environnant. Les 
aménagements doivent être facile d’accès. 

Les encombrants, déchets verts, ferraille déposés sur le domaine public, en particulier dans les points 
de regroupement doivent être récupérés par les communes concernées. 

Le verre déposé dans les points de regroupement est collecté par la Communauté de Communes.  

Qualité du service : toutes suggestions ou observations visant à améliorer la qualité du service 
peuvent être adressées à la Communauté de Communes. 

 

 

 

 



 

Règlement relatif à la collecte des déchets ménagers et des déchets assimilés – Version 4 – Mars 2008 

Article 8 – Fréquence de la collecte :  

Elle est hebdomadaire conformément à l’article 5. 

Des fréquences plus adaptées sont mises en place pour : 

� Commerces, restaurants, hôtels, villages vacances, secteurs à haute fréquentation 
touristique, campings, … 

Article 9- Sanctions . 

Le non-respect des prescriptions définies dans le présent règlement sera passible d'amendes prévues par les 
textes en vigueur. 

 

Nota : Le président de la Communauté de Communes peut modifier le présent règlement si cela est nécessaire. 


